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ARTICLE 6 QUATER

Supprimer cet article.

EXPOSE SOMMAIRE

Cet amendement propose de supprimer la création d’un nouveau « contrat socle ». L’introduction
d’un second cadre contractuel, en parall¢le du contrat responsable qui couvre aujourd’hui plus de 98
% des Francais, créerait une confusion majeure, affaiblirait la sécurité juridique des contrats
existants et risquerait de dégrader le niveau de protection actuellement offert aux assurés.
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